
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Finances 

  

Monsieur le Président 
de la Chambre de Commerce 
Luxembourg 

Référence : 82cx53598 

Luxembourg, le 5 juin 2019 

Concerne : Amendements parlementaires relatifs au projet de loi du portant 
1. mise en œuvre du règlement (UE) N° 345/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 avril 2013 relatif aux fonds de capital-risque européens ; 
2. mise en œuvre du règlement (UE) N° 346/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 avril 2013 relatif aux fonds d'entrepreneuriat social européens ; 
3. mise en œuvre du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du Conseil du 29 
avril 2015 relatif aux fonds européens d'investissement ä long terme ; 
4. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2017 sur les fonds monétaires ; 
5. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil du 12 
décembre 2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi qu'un cadre spécifique pour 
les titrisations simples, transparentes et standardisées, et modifiant les directives 
2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements(CE) n° 1060/2009 et (UE) n° 
648/2012 ; et 
6. modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire tenir les amendements parlementaires relatifs au projet de loi sous rubrique et 
je vous saurais gré de me faire connaître l'avis de votre Chambre dans vos meilleurs délais. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Pour le Ministre des Finances, 

Bob KIEFFER 
Premier Conseiller de Gouvernement 

Coordinateur général 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Finances 
ElTi..2EE fg 

Luxembourg, le 24 mai 2019 

Dossier suivi par Caroline Guezennec 
Service des Commissions 
Tél.: + (352) 466 966-325 
Fax: + (352) 466 966-308 
Courriel: cquezennecechd.lu  

Madame le Président 
du Conseil d'État 
5, rue Sigefroi 
L-2536 Luxembourg 

Objet: 	7349 Projet de loi portant 
1. mise en œuvre du règlement (UE) n° 345/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 avril 2013—relatif aux fonds de capital-
risque européens ; 

2. mise en œuvre du règlement (UE) n° 346/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 aviil 2013 relatif aux fonds 
d'entrepreneuriat social européens ; 

3. mise en œuvre du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens 
d'investissement ä long terme ; 

4. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires ; 

5. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la 
titrisation ainsi qu'un cadre spécifique pour les titrisations simples, 
transparentes et standardisées, et modifiant les directives 
2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements (CE) n° 
1060/2009 et (UE) n° 648/2012 ; et 

6. modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier i 

7. modification de la loi du 23 iuillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés  

Madame le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir 11 amendements au projet de loi mentionné sous rubrique 
que la Commission des Finances et du Budget a adoptés lors de sa réunion du 24 mai 2019. 

J'attire votre attention sur le fait que, d'une part, l'intitulé du projet de loi est modifié en fonction 
de l'amendement 11 et que, d'autre part, afin de donner suite ä une recommandation d'ordre 
légistique du Conseil d'Etat, l'article 25 nouveau (article 23 initial) porte désormais l'intitulé 
suivant : « Intitulé de citation ». 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
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Je joins en annexe, ä toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi, qui reprend les 
amendements parlementaires proposés. 

Amendement 1 concernant l'article 2 

L'article 2 du projet de loi est modifié comme suit : 

1. Au paragraphe 1er, les mots « de tous les » sont remplacés par le mot « des » et les mots 
«, y compris du pouvoir d'imposer des mesures administratives » sont supprimés ; 

2. Au paragraphe 2, les mots « incluent le droit » sont remplacés par les mots « sont les 
suivants ». 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä tenir compte de l'opposition formelle du Conseil d'Etat et reprend les 
formulations suggérées par le Conseil d'Etat afin de cerner avec précision les pouvoirs dont 
dispose la CSSF pour l'exercice de ses fonctions. Par ailleurs, il est proposé au paragraphe 
1 er  de supprimer la référence ä d'éventuelles mesures administratives afin de donner suite ä 
une demande du Conseil d'Etat. 

Amendement 2 concernant l'article 3 

A l'article 3, paragraphe 1er du projet de loi, les mots « du présent chapitre, » sont supprimés. 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä tenir compte d'une remarque du Conseil d'Etat qui estime qu'une 
référence au chapitre n'est pas nécessaire, étant donné que les dispositions en question ne 
prévoient pas d'obligations pour les personnes visées. 

Amendement 3 concernant l'article 5 

A l'article 5, paragraphe 1 er, alinéa 1er du projet de loi, les mots « du présent chapitre, » sont 
supprimés. 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä tenir compte d'une remarque du Conseil d'Etat au niveau de l'article 3 
où ce dernier estime qu'une référence au chapitre n'est pas nécessaire, étant donné que les 
dispositions en question ne prévoient pas d'obligations pour les personnes visées. 

Amendement 4 concernant l'article 8 

A l'article 8, paragraphe 1er du projet de loi, les mots « du présent chapitre ou des articles 3 ä 
31 » sont remplacés par les mots « de l'article 3, paragraphe 1er, des articles 4 et 7, de l'article 
9, paragraphes 1 er  et 2, des articles 10 et 12, de l'article 13, paragraphes I er  ä 6, des articles 
14 ä 17, de l'article 18, paragraphes 1 er, 2 et 6, des articles 19 et 20, de l'article 21, 
paragraphes 1 er  et 2, des articles 22 ä 24, de l'article 25, paragraphes 1 er  et 2, de l'article 26, 
paragraphe 1er, des articles 27 et 28, de l'article 29, paragraphes 1 er, 2, 3 et 5, ou des articles 
30 et 31, paragraphes 1er ä 3 ». 
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Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä donner suite ä l'opposition formelle du Conseil d'Etat en précisant les 
articles et paragraphes qui sont sanctionnables afin d'obtenir un dispositif respectant l'article 
14 de la Constitution. Par ailleurs, il est proposé de supprimer la référence au chapitre en 
question qui n'est pas nécessaire selon le Conseil d'Etat, étant donné que les dispositions en 
question ne prévoient pas d'obligations pour les personnes visées. 

Amendement 5 concernant l'article 12 

L'article 12 du projet de loi est modifié comme suit : 

1. Au paragraphe 1er, les mots « de tous les » sont remplacés par le mot « des » et les mots 
«, y compris du pouvoir d'imposer des mesures administratives » sont supprimés ; 

2. Au paragraphe 2, les mots « incluent le droit » sont remplacés par les mots « sont les 
suivants ». 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä donner suite ä une opposition formelle du Conseil d'Etat qui juge que 
certaines formulations ne sont pas assez précises. Il est également renvoyé ä la motivation 
de l'amendement 1er. 

Amendement 6 concernant l'article 13 

A l'article 13, paragraphe 1 er, les mots « du présent chapitre ou des articles 4 ä 21 et 23 ä 
37 » sont remplacés par les mots « de l'article 4, paragraphe 1 er, de l'article 6, de l'article 7, 
paragraphes I er  ä 4, de l'article 9, de l'article 10, paragraphes 1 er  et 2, de l'article 11, 
paragraphes 1 er  ä 3, des articles 12 ä 14, de l'article 15, paragraphes 1 er  ä 6, de l'article 16, 
de l'article 17, paragraphes 1er ä 6, 8 et 9, de l'article 18, paragraphe 1 er, des articles 19 ä 21, 
de l'article 23, de l'article 24, paragraphes 1 er  et 2, des articles 25 ä 27, de l'article 28, 
paragraphes 1 er  ä 5, des articles 29 ä 36, et de l'article 37, paragraphes 1 er  ä 3 ». 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä donner suite ä l'opposition formelle du Conseil d'Etat en précisant les 
dispositions qui sont sanctionnables afin d'obtenir un dispositif respectant l'article 14 de la 
Constitution. Par ailleurs, il est proposé de supprimer la référence au chapitre en question qui 
n'est pas nécessaire selon le Conseil d'Etat, étant donné que les dispositions en question ne 
prévoient pas d'obligations pour les personnes visées. 

Amendement 7 concernant l'article 15 

A l'article 15, paragraphe 1 er, alinéa 1 er, du projet de loi, les mots « du présent chapitre ou » 
sont supprimés. 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä tenir compte d'une remarque du Conseil d'Etat au niveau de l'article 3 
où ce dernier estime qu'une référence au chapitre n'est pas nécessaire, étant donné que les 
dispositions en question ne prévoient pas d'obligations pour les personnes visées. 
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Amendement 8 concernant l'article 17 

L'article 17 du projet de loi est modifié comme suit : 

1. Au paragraphe 1er, les mots « de tous les » sont remplacés par le mot « des » ; 

2. Au paragraphe 2, la phrase introductive est remplacée par le libellé suivant « Les pouvoirs 
en question sont les suivants : ». 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä tenir compte de l'opposition formelle du Conseil d'Etat et reprend la 
formulation suggérée par le Conseil d'Etat afin de cerner avec précision les pouvoirs dont 
disposent la CSSF et le CAA pour l'exercice de leurs missions respectives. 

Amendement 9 concernant l'article 18 

L'article 18 du projet de loi est modifié comme suit : 

1. Au paragraphe 1 er  , alinéa 2, les mots « et des autres personnes responsables de la 
violation » sont supprimés ; 

2. Au paragraphe 2, point 2, les mots « ou ä l'égard de toute autre personne physique 
responsable de la violation » sont supprimés ; 

3 Le paragraphe 4 est abrogé. 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä donner suite aux oppositions formelles du Conseil d'Etat formulées ä 
l'endroit de l'article 18 du projet de loi. Le Conseil d'Etat exige, d'une part, que le champ des 
interventions d'un établissement public en matière de sanctions administratives soit défini 
avec précision, conformément au principe de spécialité consacré ä l'article 108bis de la 
Constitution. Ainsi, le paragraphe 1 er, alinéa 2, et le paragraphe 2, point 2, de l'article 18 sont 
adaptés afin de tenir compte de la demande du Conseil d'Etat. Dans le cas d'une personne 
morale, la CSSF et le CAA ont le pouvoir d'infliger des sanctions administratives prévues ä 
l'article 18 ä l'égard des membres de l'organe de direction. Le pouvoir d'infliger des sanctions 
est ainsi précisé et limité, et ce afin d'éviter que le champ des personnes concernées dépasse 
celui des personnes qui entrent dans le champ de la surveillance opérée par la CSSF et le 
CAA. D'autre part, le Conseil d'Etat s'oppose formellement au texte du paragraphe 4 pour 
non-respect du principe de l'applicabilité directe du règlement (UE) 2017/2402. Il est en 
conséquence proposé de supprimer le paragraphe 4 relatif au principe de proportionnalité afin 
de donner suite ä l'avis du Conseil d'Etat. 

Amendement 10 concernant l'article 20 

L'article 20, paragraphe 2, du projet de loi est remplacé par le libellé suivant : 

« (2) Lorsque la publication de l'identité, dans le cas de personnes morales, ou de l'identité et 
des données ä caractère personnel, dans le cas de personnes physiques, est jugée 
disproportionnée par la CSSF ou le CAA ä l'issue d'une évaluation au cas par cas, ou lorsque 
la CSSF ou le CAA estime qu'une telle publication compromet la stabilité des marchés 
financiers ou une enquête pénale en cours, ou lorsque la publication est de nature ä causer, 
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pour autant que la CSSF ou le CAA puisse le déterminer, un préjudice disproportionné ä la 
personne concernée, la CSSF et le CAA : 

1. diffèrent la publication de la décision d'imposer la sanction administrative jusqu'à ce que 
les raisons de ne pas la publier cessent d'exister ; 

2. publient la décision d'imposer la sanction administrative de manière anonyme ; ou 

3. ne publient pas la décision d'imposer la sanction administrative lorsque les options 
envisagées aux points 1 et 2 sont jugées insuffisantes pour garantir : 

a) que la stabilité des marchés financiers ne serait pas compromise ; ou 

b) la proportionnalité de la publication de ces décisions, lorsque les mesures 
concernées sont jugées mineures. ». 

Motivation de l'amendement 

L'amendement vise ä donner suite ä l'avis du Conseil d'Etat qui s'est opposé, de manière 
formelle, au texte du paragraphe 2 pour non-respect du principe de l'applicabilité directe du 
règlement (UE) et qui exige en revanche la mise en œuvre du paragraphe 3 de l'article 37 du 
règlement (UE) 2017/2402 qui invite les Etats membres ä veiller ä ce que les autorités 
compétentes désignées agissent selon certains principes en matière de publication de 
décisions. Ainsi, l'amendement propose de supprimer l'actuel paragraphe 2 de l'article 20 du 
projet de loi et de le remplacer par un nouveau paragraphe 2 qui vise ä mettre en œuvre le 
paragraphe 3 de l'article 37 du règlement (UE) 2017/2402, tel que demandé par le Conseil 
d'Etat. 

Amendement 11 

1. A la suite de l'article 22, il est inséré un chapitre 6 nouveau, libellé comme suit : 

« Chapitre 6 — Modification de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés 

Art. 23. A l'article 8 de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement alternatifs 
réservés, les mots « répondant aux conditions énumérées ä l'article 125-1 ou 125-2 » sont 
remplacés par les mots « agréées conformément aux chapitres 15, 16 ou 18 ». 

Art. 24. A l'article 49 de la même loi, il est inséré un paragraphe 12 nouveau, libellé comme 
suit : 

« (12) Les fonds communs de placement visés par la présente loi peuvent se transformer en 
SICAV et leurs documents constitutifs et d'émission peuvent être mis en harmonie avec les 
dispositions du chapitre 3, par résolution d'une assemblée générale des porteurs de parts 
réunissant les deux tiers des voix des porteurs de parts présents ou représentés, quelle que 
soit la portion de la valeur nette d'inventaire du fonds commun de placement représentée. Les 
convocations ä une telle assemblée sont communiquées aux porteurs de parts conformément 
aux dispositions régissant la convocation d'assemblée générales d'actionnaires de sociétés 
anonymes telles que prévues aux articles 450-8 et 450-9 de la loi modifiée du 10 août 1915 
sur les sociétés commerciales. ». » 

2. Le chapitre 6 ancien devient le chapitre 7 et l'article 23 ancien devient l'article 25. 

Motivation de l'amendement 
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L'amendement au niveau de l'article 8 de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés, par lequel les termes « répondant aux conditions » sont 
remplacés par les termes plus précis de « agréées conformément », vise ä renforcer la 
sécurité juridique en clarifiant que, conformément ä la pratique actuelle, des sociétés de 
gestion, agréées conformément aux chapitres 15, 16 ou 18 de la loi modifiée du 17 décembre 
2010 concernant les organismes de placement collectif, sont autorisées ä gérer un fonds 
commun de placement visé par la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement 
alternatifs réservés. Il est à noter que si une société de gestion, agréée au titre du chapitre 15 
de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, 
agit comme société de gestion d'un fonds d'investissement alternatif réservé ayant la forme 
juridique d'un fonds commun de placement, elle doit désigner, pour le compte du ou des fonds 
communs de placement concernés, un gestionnaire de fonds d'investissement alternatifs 
externe conformément ä l'article 4 de la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés. Ce gestionnaire externe peut être la société de gestion 
agréée au titre dudit chapitre 15 elle-même, sous condition qu'elle bénéficie en outre de 
l'agrément en tant que gestionnaire de fonds d'investissement alternatifs autorisé en vertu du 
chapitre 2 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs. 

L'amendement au niveau de l'article 49 de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés vise ä redresser un oubli dans la rédaction initiale de 
cette loi, en incluant la possibilité pour un fonds commun de placement de se transformer en 
SICAV. Ainsi, il est proposé d'ajouter un nouveau paragraphe 12 ä l'article 49 de ladite loi afin 
de permettre aux porteurs de parts d'un fonds commun de placement se qualifiant de fonds 
d'investissement alternatif réservé de convertir le fonds commun de placement en SICAV 
selon les mêmes conditions que celles applicables aux fonds communs de placement se 
qualifiant de FIS, telles que prévues ä l'article 70 de la loi modifiée du 13 février 2007 relative 
aux fonds d'investissement spécialisés. Il est proposé de renvoyer aux articles 450-8 et 450-
9 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales pour les modalités 
pratiques de la convocation de l'assemblée des porteurs de parts devant se prononcer sur 
une telle conversion. 

La modification prévue au point 2 résulte de l'insertion d'un nouveau chapitre 6 portant 
modification de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement alternatifs réservés. 

L'intitulé du projet de loi est modifié suite au présent amendement. 

* * * 

Copie de la présente est envoyée pour information ä Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d'État, ä Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de 
transmettre les amendements ä la Chambre de commerce, et ä Monsieur Marc Hansen, 
Ministre aux Relations avec le Parlement. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Président, l'expression de ma considération très distinguée. 

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 

Annexe: 	Texte coordonné proposé par la commission 
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Projet de loi portant 

1. mise en œuvre du règlement (UE) n° 345/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 avril 2013 relatif aux fonds de capital-risque européens ; 

2. mise en œuvre du règlement (UE) n° 346/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 avril 2013 relatif aux fonds d'entrepreneuriat social européens ; 

3. mise en œuvre du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d'investissement ä long terme ; 

4. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires ; 

5. mise en œuvre du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi qu'un cadre 
spécifique pour les titrisations simples, transparentes et standardisées, et 
modifiant les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements 
(CE) n° 1060/2009 et (UE) n° 648/2012 ; et 

6. modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier i 
7. modification de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement 

alternatifs réservés  

Chapitre l er  — Mise en œuvre du règlement (UE) n° 345/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds de capital-risque européens et du règlement 

(UE) n° 346/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds 
d'entrepreneuriat social européens 

Art. 1 er. Autorité compétente au Luxembourg 

La Commission de surveillance du secteur financier, dénommée ci-après « CSSF », est l'autorité 
compétente chargée de veiller ä l'application du présent chapitre, du règlement (UE) n° 345/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds de capital-risque 
européens, dénommé ci-après « règlement (UE) n° 345/2013 », et du règlement (UE) n° 346/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 relatif aux fonds d'entrepreneuriat social 
européens, dénommé ci-après « règlement (UE) n° 346/2013 ». 

Art. 2. Pouvoirs de la CSSF 

(1) Aux fins de l'application du présent chapitre, du règlement (UE) n° 345/2013 et du règlement 
(UE) n° 346/2013, la CSSF est investie de tous iCG  des pouvoirs de surveillance et d'enquête 
nécessaires ä l'exercice de ses fonctions, y compris du pouvoir d'imposer des mcsurcs 
aden-i-Ristratives. 

(2) Sans préjudice de l'article 21bis du règlement (UE) n° 345/2013 et de l'article 22bis du 
règlement (UE) n° 346/2013, les pouvoirs de la CSSF incluent le droit sont les suivants : 
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1. d'accéder ä tout document et ä toute donnée, sous quelque forme que ce soit, et d'en 
recevoir ou d'en prendre une copie ; 

2. d'exiger du gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles ou du gestionnaire de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles qu'il fournisse des informations sans délai ; 

3. d'exiger des informations auprès de toute personne liée ä l'activité du gestionnaire de fonds 
de capital-risque éligibles ou du fonds de capital-risque éligible, et de toute personne liée ä 
l'activité du gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles ou du fonds 
d'entrepreneuriat social éligible ; 

4. de procéder ä des inspections sur place auprès des personnes soumises ä sa surveillance 

5. de prendre les mesures appropriées pour faire en sorte qu'un gestionnaire de fonds de 
capital-risque éligibles ou un gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
continue de satisfaire respectivement au règlement (UE) n° 345/2013 ou au règlement (UE) 
n° 346/2013 et des mesures prises pour leur exécution ; 

6. d'enjoindre ä un gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles ou ä un gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles de respecter respectivement le règlement (UE) n° 
345/2013 ou le règlement (UE) n° 346/2013 et les mesures prises pour leur exécution et de 
s'abstenir de répéter tout comportement qui constitue une violation auxdits règlements ou 
aux mesures prises pour leur exécution ; 

7. de transmettre des informations au procureur d'Etat en vue de poursuites pénales. 

Art. 3. Sanctions administratives 

(1) La CSSF a le pouvoir d'infliger les sanctions administratives et autres mesures administratives 
suivantes en cas de violation du présent chapitre, des articles 4 ä 14bis et 15 du règlement (UE) 
n° 345/2013 ou des articles 4 ä 15bis et 16 du règlement (UE) n° 346/2013 : 

1. une déclaration publique précisant l'identité de la personne responsable et la nature de la 
violation , 

2. l'interdiction temporaire pour une personne exerçant des fonctions de direction ou pour 
toute personne physique ä laquelle incombe la responsabilité d'une telle violation d'exercer 
des fonctions de direction ; 

3. une amende administrative d'un montant maximal de trois fois l'avantage retiré de la 
violation ou les pertes qu'elle a permis d'éviter, s'ils peuvent être déterminés, même si les 
montants de ces sanctions sont supérieurs aux montants visés aux points 4 et 5 ; 

4. dans le cas d'une personne physique, une amende administrative d'un montant maximal 
de 1 000 000 d'euros ; 

5. dans le cas d'une personne morale, une amende administrative d'un montant maximal de 
5 000 000 d'euros ou de 10 pour cent du chiffre d'affaires annuel total réalisé par cette 
personne morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l'organe de 
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direction. Lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale d'une 
entreprise mère qui est tenue d'établir des comptes consolidés conformément ä la directive 
2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états 
financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines 
formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, dénommée ci-
après « directive 2013/34/UE », le chiffre d'affaires annuel total ä prendre en considération 
est le chiffre d'affaires annuel total, tel qu'il ressort des derniers comptes consolidés 
disponibles approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère ultime. 

(2) La CSSF peut prononcer une amende d'ordre de 250 ä 250 000 d'euros contre ceux qui font 
obstacle ä l'exercice de ses pouvoirs de contrôle et d'enquête, qui ne donnent pas suite ä ses 
injonctions prononcées en vertu de l'article 2, paragraphe 2, point 6, ou qui lui ont sciemment 
donné des informations inexactes ou incomplètes suite ä des demandes basées sur l'article 2, 
paragraphe 2, points 1 ä 4. 

(3) La CSSF, lorsqu'elle détermine le type et le niveau des sanctions ou mesures administratives, 
tient compte de la mesure dans laquelle la violation est intentionnelle ou résulte d'une négligence, 
ainsi que de toutes les autres circonstances pertinentes, et notamment, le cas échéant : 

1. de la matérialité, de la gravité et de la durée de la violation ; 

2. du degré de responsabilité de la personne physique ou morale responsable de la violation 

3. de l'assise financière de la personne physique ou morale responsable de la violation ; 

4. de l'importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne physique ou 
morale responsable de la violation, dans la mesure où il est possible de les déterminer ; 

5. des pertes subies par des tiers du fait de la violation, dans la mesure où il est possible de 
les déterminer ; 

6. du degré de coopération de la personne physique ou morale responsable de la violation 
avec la CSSF, sans préjudice de la nécessité de veiller ä la restitution des gains obtenus 
ou des pertes évitées par cette personne ; 

7. des violations antérieures commises par la personne physique ou morale responsable de 
la violation. 

Art. 4. Droit de recours 

Les décisions prises par la CSSF en vertu du présent chapitre, du règlement (UE) n° 345/2013 
ou du règlement (UE) n° 346/2013 peuvent être déférées dans le délai d'un mois, sous peine de 
forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond. 

Art. 5. Publication des décisions 
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(1) La CSSF publie sur son site internet les décisions n'ayant fait l'objet d'aucun recours et 
imposant une sanction ou mesure administrative en raison d'une violation du présent chapitre, 
des articles 4 ä 14bis et 15 du règlement (UE) n° 345/2013 ou des articles 4 ä 15bis et 16 du 
règlement (UE) n° 346/2013, sans retard injustifié après que la personne faisant l'objet de cette 
décision en a été informée. La publication contient au moins des informations sur le type et la 
nature de la violation et sur l'identité des personnes responsables. Cette obligation ne s'applique 
pas aux décisions imposant des mesures dans le cadre d'une enquête. 

Cependant, si la publication de l'identité des personnes morales ou des données ä caractère 
personnel des personnes physiques est jugée disproportionnée par la CSSF ä l'issue d'une 
évaluation au cas par cas menée sur la proportionnalité de la publication de telles données ou si 
une telle publication compromet la stabilité des marchés financiers ou une enquête en cours, la 
CSSF : 

1. retarde la publication de la décision imposant la sanction ou mesure jusqu'au moment où 
les motifs de la non-publication cessent d'exister ; 

2. publie la décision imposant la sanction ou la mesure de manière anonyme, en conformité 
avec la législation applicable, si une telle publication anonyme garantit une réelle protection 
des données ä caractère personnel en cause ; ou 

3. ne publie pas la décision imposant une sanction ou une mesure, lorsque les options 
envisagées aux points 1 et 2 sont jugées insuffisantes : 

a) pour éviter que la stabilité des marchés financiers ne soit compromise ; ou 

b) pour garantir la proportionnalité de la publication de ces décisions, lorsque les 
mesures concernées sont jugées mineures. 

Au cas où la CSSF décide de publier une sanction ou une mesure de manière anonyme, la 
publication des données pertinentes peut être différée pendant une période raisonnable s'il est 
prévu que, au cours de cette période, les motifs de la publication anonyme cesseront d'exister. 

(2) La CSSF veille ä ce que toute décision publiée conformément au présent article demeure 
disponible sur son site internet pendant une période de cinq ans après sa publication. 

Les données ä caractère personnel contenues dans les publications visées ä l'alinéa l er  ne sont 
maintenues sur le site internet que pendant une durée maximale de douze mois. 

Chapitre 2 — Mise en œuvre du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d'investissement ä long terme 

Art. 6. Autorité compétente au Luxembourg 

La CSSF est l'autorité compétente chargée de veiller ä l'application du présent chapitre et du 
règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds 
européens d'investissement ä long terme, dénommé ci-après « règlement (UE) 2015/760 ». 
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Art. 7. Pouvoirs de la CSSF 

Aux fins de l'application du présent chapitre et des articles 3 ä 31 du règlement (UE) 2015/760, 
la CSSF est investie de tous les pouvoirs de surveillance et d'enquête prévus ä l'article 50 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs 
envers les personnes visées au règlement (UE) 2015/760. 

Art. 8. Sanctions administratives 

(1) La CSSF a le pouvoir d'infliger les sanctions administratives et autres mesures administratives 
suivantes en cas de violation du présent chapitre ou des articles 3 ä 31  de l'article 3, paragraphe 
1", des articles 4 et 7, de l'article 9, paragraphes 1" et 2, des articles 10 et 12, de l'article 
13, paragraphes ler  ä 6, des articles 14 ä 17, de l'article 18, paragraphes ler, 2 et 6, des 
articles 19 et 20, de l'article 21, paragraphes ler  et 2, des articles 22 ä 24, de l'article 25,  
paragraphes ler  et 2, de l'article 26, paragraphe le', des articles 27 et 28, de l'article 29,  
paragraphes 1, 2, 3 et 5, ou des articles 30 et 31, paragraphes ler  ä 3  du règlement (UE) 
2015/760 : 

1. une déclaration publique précisant l'identité de la personne responsable et la nature de la 
violation ; 

2. l'interdiction temporaire pour une personne exerçant des fonctions de direction ou pour 
toute personne physique ä laquelle incombe la responsabilité d'une telle violation d'exercer 
des fonctions de direction ; 

3. une amende administrative d'un montant maximal de trois fois l'avantage retiré de la 
violation ou les pertes qu'elle a permis d'éviter, s'ils peuvent être déterminés, même si les 
montants de ces sanctions sont supérieurs aux montants visés aux points 4 et 5 ; 

4 dans le cas d'une personne physique, une amende administrative d'un montant maximal 
de 1 000 000 d'euros ; 

5. dans le cas d'une personne morale, une amende administrative d'un montant maximal de 
5 000 000 d'euros ou de 10 pour cent du chiffre d'affaires annuel total réalisé par cette 
personne morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l'organe de 
direction. Lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale d'une 
entreprise mère qui est tenue d'établir des comptes consolidés conformément ä la directive 
2013/34/UE, le chiffre d'affaires annuel total ä prendre en considération est le chiffre 
d'affaires annuel total, tel qu'il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère ultime. 

(2) La CSSF peut prononcer une amende d'ordre de 250 ä 250 000 d'euros contre ceux qui font 
obstacle ä l'exercice de ses pouvoirs de contrôle et d'enquête, qui ne donnent pas suite ä ses 
injonctions prononcées en vertu de l'article 7, qui lui auront sciemment donné des informations 
inexactes ou incomplètes suite ä des demandes basées sur l'article 7, ou qui ne se conforment 
pas ä ses exigences basées sur l'article 7. 
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(3) La CSSF, lorsqu'elle détermine le type et le niveau des sanctions ou mesures administratives, 
tient compte de la mesure dans laquelle la violation est intentionnelle ou résulte d'une négligence, 
ainsi que de toutes les autres circonstances pertinentes, et notamment, le cas échéant : 

1. de la matérialité, de la gravité et de la durée de la violation ; 

2. du degré de responsabilité de la personne physique ou morale responsable de la violation; 

3. de l'assise financière de la personne physique ou morale responsable de la violation ; 

4. de l'importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne physique ou 
morale responsable de la violation, dans la mesure où il est possible de les déterminer ; 

5. des pertes subies par des tiers du fait de la violation, dans la mesure où il est possible de 
les déterminer; 

6. du degré de coopération de la personne physique ou morale responsable de la violation 
avec la CSSF, sans préjudice de la nécessité de veiller ä la restitution des gains obtenus 
ou des pertes évitées par cette personne ; 

7. des violations antérieures commises par la personne physique ou morale responsable de 
la violation. 

Art. 9. Droit de recours 

Les décisions prises par la CSSF en vertu du présent chapitre ou du règlement (UE) 2015/760 
peuvent être déférées dans le délai d'un mois, sous peine de forclusion, au tribunal administratif 
qui statue comme juge du fond. 

Art. 10. Publication des décisions 

(1) La CSSF publie sur son site internet les décisions n'ayant fait l'objet d'aucun recours et 
imposant une sanction ou mesure administrative en raison d'une violation des articles 3 ä 31 du 
règlement (UE) 2015/760, sans retard injustifié après que la personne faisant l'objet de cette 
décision en a été informée. La publication contient au moins des informations sur le type et la 
nature de la violation et sur l'identité des personnes responsables. Cette obligation ne s'applique 
pas aux décisions imposant des mesures dans le cadre d'une enquête. 

Cependant, si la publication de l'identité des personnes morales ou des données ä caractère 
personnel des personnes physiques est jugée disproportionnée par la CSSF ä l'issue d'une 
évaluation au cas par cas menée sur la proportionnalité de la publication de telles données ou si 
une telle publication compromet la stabilité des marchés financiers ou une enquête en cours, la 
CSSF : 

1. retarde la publication de la décision imposant la sanction ou mesure jusqu'au moment où 
les motifs de la non-publication cessent d'exister ; 

2. publie la décision imposant la sanction ou la mesure de manière anonyme, en conformité 
avec la législation applicable, si une telle publication anonyme garantit une réelle protection 
des données ä caractère personnel en cause ; ou 

6 



3. ne publie pas la décision imposant une sanction ou une mesure, lorsque les options 
envisagées aux points 1 et 2 sont jugées insuffisantes : 

a) pour éviter que la stabilité des marchés financiers ne soit compromise ; ou 

b) pour garantir la proportionnalité de la publication de ces décisions, lorsque les 
mesures concernées sont jugées mineures. 

Au cas où la CSSF décide de publier une sanction ou une mesure de manière anonyme, la 
publication des données pertinentes peut être différée pendant une période raisonnable s'il est 
prévu que, au cours de cette période, les motifs de la publication anonyme cesseront d'exister. 

(2) La CSSF veille ä ce que toute décision publiée conformément au présent article demeure 
disponible sur son site internet pendant une période de cinq ans après sa publication. 

Les données ä caractère personnel des personnes physiques contenues dans les publications 
visées ä l'alinéa l er  ne sont maintenues sur le site internet que pendant une durée maximale de 
douze mois. 

Chapitre 3 — Mise en œuvre du règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires 

Art. 11. Autorité compétente au Luxembourg 

La CSSF est l'autorité compétente chargée de veiller ä l'application du présent chapitre et du 
règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds 
monétaires, dénommé ci-après « règlement (UE) 2017/1131 ». 

Art. 12. Pouvoirs de la CSSF 

(1) Aux fins de l'application du présent chapitre et du règlement (UE) 2017/1131, la CSSF est 
investie de tous les  des pouvoirs de surveillance et d'enquête nécessaires ä l'exercice de ses 
fonctions, y compris du pouvoir d'imposer des mesures administratives. 

(2) Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit  sont les suivants : 

1. d'accéder ä tout document et ä toute donnée, sous quelque forme que ce soit, et d'en 
recevoir ou d'en prendre une copie ; 

2. de demander ä un fonds monétaire ou au gestionnaire d'un fonds monétaire de fournir des 
informations sans retard ; 

3. d'exiger des informations auprès de toute personne liée ä l'activité d'un fonds monétaire ou 
du gestionnaire d'un fonds monétaire ; 

4. de procéder ä des inspections sur place auprès des personnes soumises ä sa surveillance 
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5. de prendre les mesures appropriées pour faire en sorte qu'un fonds monétaire ou le 
gestionnaire d'un fonds monétaire continue de se conformer au règlement (UE) 2017/1131 
et des mesures prises pour son exécution ; 

6. d'enjoindre ä un fonds monétaire ou au gestionnaire d'un fonds monétaire de respecter le 
règlement (UE) 2017/1131 et les mesures prises pour leur exécution et de s'abstenir de 
répéter tout comportement qui constitue une violation audit règlement ou aux mesures 
prises pour son exécution ; 

7. de transmettre des informations au procureur d'Etat en vue de poursuites pénales. 

Art. 13. Sanctions administratives 

(1) La CSSF a le pouvoir d'infliger les sanctions administratives et autres mesures administratives 
suivantes en cas de violation du présent chapitre ou des articles /1 ä 21 et 23 ä 37 de l'article 4, 
paragraphe I er, de l'article 6, de l'article 7, paragraphes 1er ä 4, de l'article 9, de l'article 10,  
paragraphes I er  et 2, de l'article 11, paragraphes I er  ä 3, des articles 12 ä 14, de l'article 15,  
paragraphes I er  ä 6, de l'article 16, de l'article 17, paragraphes I er  ä 6, 8 et 9, de l'article 18,  
paragraphe 1 er, des articles 19 ä 21, de l'article 23, de l'article 24, paragraphes I er  et 2, des 
articles 25 ä 27, de l'article 28, paragraphes 1 er  ä 5, des articles 29 ä 36, et de l'article 37,  
paragraphes 1 er  3  du règlement (UE) 2017/1131 : 

1. une déclaration publique précisant l'identité de la personne responsable et la nature de la 
violation ; 

2. l'interdiction temporaire pour une personne exerçant des fonctions de direction ou pour 
toute personne physique ä laquelle incombe la responsabilité d'une telle violation d'exercer 
des fonctions de direction ; 

3. une amende administrative d'un montant maximal de trois fois l'avantage retiré de la 
violation ou les pertes qu'elle a permis d'éviter, s'ils peuvent être déterminés, même si les 
montants de ces sanctions sont supérieurs aux montants visés aux points 4 et 5 ; 

4. dans le cas d'une personne physique, une amende administrative d'un montant maximal 
de 1 000 000 d'euros ; 

5. dans le cas d'une personne morale, une amende administrative d'un montant maximal de 
5 000 000 d'euros ou de 10 pour cent du chiffre d'affaires annuel total réalisé par cette 
personne morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l'organe de 
direction. Lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale d'une 
entreprise mère qui est tenue d'établir des comptes consolidés conformément ä la directive 
2013/34/UE, le chiffre d'affaires annuel total ä prendre en considération est le chiffre 
d'affaires annuel total, tel qu'il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère ultime. 

(2) La CSSF peut prononcer une amende d'ordre de 250 ä 250 000 d'euros contre ceux qui font 
obstacle ä l'exercice de ses pouvoirs de contrôle et d'enquête, qui ne donnent pas suite ä ses 
injonctions prononcées en vertu de l'article 12, paragraphe 2, point 6, ou qui lui auront sciemment 
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donné des informations inexactes ou incomplètes suite ä des demandes basées sur l'article 12, 
paragraphe 2, points 1 ä 4. 

(3) La CSSF, lorsqu'elle détermine le type et le niveau des sanctions ou mesures administratives, 
tient compte de la mesure dans laquelle la violation est intentionnelle ou résulte d'une négligence, 
ainsi que de toutes les autres circonstances pertinentes, et notamment, le cas échéant : 

1. de la matérialité, de la gravité et de la durée de la violation ; 

2. du degré de responsabilité de la personne physique ou morale responsable de la violation; 

3. de l'assise financière de la personne physique ou morale responsable de la violation ; 

4. de l'importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne physique ou 
morale responsable de la violation, dans la mesure où il est possible de les déterminer ; 

5. des pertes subies par des tiers du fait de la violation, dans la mesure où il est possible de 
les déterminer ; 

6. du degré de coopération de la personne physique ou morale responsable de la violation 
avec la CSSF, sans préjudice de la nécessité de veiller ä la restitution des gains obtenus 
ou des pertes évitées par cette personne ; 

7. des violations antérieures commises par la personne physique ou morale responsable de 
la violation. 

Art. 14. Droit de recours 

Les décisions prises par la CSSF en vertu du présent chapitre ou du règlement (UE) 2017/1131 
peuvent être déférées dans le délai d'un mois, sous peine de forclusion, au tribunal administratif 
qui statue comme juge du fond. 

Art. 15. Publication des décisions 

(1) La CSSF publie sur son site internet les décisions n'ayant fait l'objet d'aucun recours et 
imposant une sanction ou mesure administrative en raison d'une violation du présent chapitre ou 
des articles 4 ä 21 et 23 ä 37 du règlement (UE) 2017/1131, sans retard injustifié après que la 
personne faisant l'objet de cette décision en a été informée. La publication contient au moins des 
informations sur le type et la nature de la violation et sur l'identité des personnes responsables. 
Cette obligation ne s'applique pas aux décisions imposant des mesures dans le cadre d'une 
enquête. 

Cependant, si la publication de l'identité des personnes morales ou des données ä caractère 
personnel des personnes physiques est jugée disproportionnée par la CSSF ä l'issue d'une 
évaluation au cas par cas menée sur la proportionnalité de la publication de telles données ou si 
une telle publication compromet la stabilité des marchés financiers ou une enquête en cours, la 
CSSF : 

1. retarde la publication de la décision imposant la sanction ou mesure jusqu'au moment où 
les motifs de la non-publication cessent d'exister ; 
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2. publie la décision imposant la sanction ou la mesure de manière anonyme, en conformité 
avec la législation applicable, si une telle publication anonyme garantit une réelle protection 
des données ä caractère personnel en cause ; ou 

3. ne publie pas la décision imposant une sanction ou une mesure, lorsque les options 
envisagées aux points 1 et 2 sont jugées insuffisantes : 

a) pour éviter que la stabilité des marchés financiers ne soit compromise ; ou 

b) pour garantir la proportionnalité de la publication de ces décisions, lorsque les 
mesures concernées sont jugées mineures. 

Au cas où la CSSF décide de publier une sanction ou une mesure de manière anonyme, la 
publication des données pertinentes peut être différée pendant une période raisonnable s'il est 
prévu que, au cours de cette période, les motifs de la publication anonyme cesseront d'exister. 

(2) La CSSF veille ä ce que toute décision publiée conformément au présent article demeure 
disponible sur son site internet pendant une période de cinq ans après sa publication. 

Les données ä caractère personnel contenues dans les publications visées ä l'alinéa l er  ne sont 
maintenues sur le site internet que pendant une durée maximale de douze mois. 

Chapitre 4 — Mise en œuvre du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi qu'un cadre 
spécifique pour les titrisations simples, transparentes et standardisées, et modifiant les 
directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements (CE) n° 1060/2009 et 

(UE) n° 648/2012 

Art. 16. Autorité compétente au Luxembourg 

(1) La CSSF est l'autorité compétente au Luxembourg pour veiller au respect des obligations 
prévues aux articles 6 ä 9 du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi qu'un cadre spécifique pour 
les titrisations simples, transparentes et standardisées, et modifiant les directives 2009/65/CE, 
2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements (CE) n° 1060/2009 et (UE) n° 648/2012, dénommé 
ci-après le « règlement (UE) 2017/2402 », par les initiateurs, les préteurs initiaux et les entités de 
titrisation, ci-après « SSPE », établis au Luxembourg, sans préjudice de l'article 29, paragraphe 
3, du règlement (UE) 2017/2402. 

Par dérogation ä l'alinéa l er, le Commissariat aux assurances, dénommé ci-après le « CAA », est 
l'autorité compétente au Luxembourg pour veiller au respect des obligations prévues aux articles 
6 ä 9 du règlement (UE) 2017/2402 par les initiateurs, les préteurs initiaux et les SSPE établis au 
Luxembourg et soumis ä sa surveillance. 

(2) La CSSF est également l'autorité compétente au Luxembourg pour veiller, conformément ä 
l'article 29, paragraphe 5 du règlement (UE) 2017/2402, au respect des articles 18 ä 27 dudit 
règlement par les initiateurs, les sponsors et les SSPE, et au respect de l'article 28 du règlement 
(UE) 2017/2402 par les tiers visés ä l'article 27, paragraphe 2, dudit règlement. 
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Art. 17. Pouvoirs de la CSSF et du CAA 

(1) Aux fins de l'application du règlement (UE) 2017/2402 et du présent chapitre, la CSSF et le 
CAA sont investis de tous les  des pouvoirs de surveillance et d'enquête nécessaires ä l'exercice 
de leurs missions respectives dans les limites définies par ledit règlement. 

(2) Leurs pouvoirs incluent le droit :  Les pouvoirs en question sont les suivants :  

1. d'accéder ä tout document et ä toute donnée, sous quelque forme que ce soit, et d'en 
recevoir ou d'en prendre copie ; 

2. de demander des informations ä toute personne et, si nécessaire, de convoquer une 
personne et de l'entendre ; 

3. de procéder ä des inspections sur place ou des enquêtes auprès des personnes soumises 
ä leur surveillance respective ; 

4. d'enjoindre de respecter les dispositions du règlement (UE) 2017/2402 et des mesures 
prises pour leur exécution et de s'abstenir de répéter tout comportement qui constitue une 
violation audit règlement ou aux mesures prises pour son exécution ; 

5. d'adopter toute mesure nécessaire pour s'assurer que les personnes soumises ä leur 
surveillance continuent de se conformer aux exigences du règlement (UE) 2017/2402, du 
présent chapitre et des mesures prises pour leur exécution ; 

6. de transmettre des informations au procureur d'Etat en vue de poursuites pénales. 

Art. 18. Sanctions administratives 

(1) La CSSF et le CAA, en tant qu'autorités compétentes désignées en vertu de l'article 29, 
paragraphes ler  ä 3, du règlement (UE) 2017/2402 et de l'article 16 de la présente loi, ont le 
pouvoir d'infliger les sanctions administratives et autres mesures administratives visées au 
paragraphe 2, au cas où : 

1. l'initiateur, le sponsor ou le prêteur initial ne satisfait pas aux exigences prévues ä l'article 6 
du règlement (UE) 2017/2402 ; 

2. l'initiateur, le sponsor ou la SSPE ne satisfait pas aux exigences prévues ä l'article 7 du 
règlement (UE) 2017/2402 ; 

3. l'initiateur, le sponsor ou le prêteur initial ne répond pas aux critères prévus ä l'article 9 du 
règlement (UE) 2017/2402 ; 

4. l'initiateur, le sponsor ou la SSPE ne satisfait pas aux exigences prévues ä l'article 18 du 
règlement (UE) 2017/2402 ; 

5. lorsqu'une titrisation est considérée comme étant simple, transparente et standardisée, 
l'initiateur, le sponsor ou la SSPE de cette titrisation ne satisfait pas aux exigences prévues 
aux articles 19 ä 22 ou 23 ä 26 du règlement (UE) 2017/2402 ; 
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6. l'initiateur ou le sponsor fait une déclaration trompeuse au titre de l'article 27, paragraphe 
1 er, du règlement (UE) 2017/2402 ; 

7. l'initiateur ou le sponsor ne satisfait pas aux exigences prévues ä l'article 27, paragraphe 4, 
du règlement (UE) 2017/2402 ; ou 

8. le tiers agréé en vertu de l'article 28 du règlement (UE) 2017/2402 n'a pas notifié les 
modifications significatives apportées aux informations fournies conformément ä l'article 28, 
paragraphe 1 er, dudit règlement, ou toute autre modification dont on pourrait 
raisonnablement estimer qu'elle influe sur l'évaluation de la CSSF ou du CAA. 

Lorsque les dispositions visées ä l'alinéa 1 er s'appliquent ä des personnes morales, la CSSF et 
le CAA ont le pouvoir d'infliger les sanctions administratives et autres mesures administratives 
visées au paragraphe 2 ä l'égard des membres de l'organe de direction ct-dcs autrcs personncs 
responsables de la violation. 

(2) La CSSF et le CAA peuvent, dans les limites de leurs compétences respectives, pour les cas 
visés au paragraphe 1 er : 

1 . rendre un avis public qui précise l'identité de la personne physique ou morale en cause et 
la nature de la violation conformément ä l'article 37 du règlement (UE) 2017/2402 ; 

2. prononcer une interdiction temporaire d'exercer des fonctions de direction au sein de 
l'initiateur, du sponsor ou de la SSPE, ä l'égard de tout membre de l'organe de direction de 
ces entreprises ou ä l'égard de toute autre personne physique responsable de la violation ; 

3. prononcer des amendes administratives d'un montant maximal de deux fois l'avantage 
retiré de la violation, si celui-ci peut être déterminé, même si ce montant dépasse les 
montants maximaux prévus aux points 4 et 5 ; 

4. dans le cas d'une personne physique, prononcer une amende administrative d'un montant 
maximal de 5 000 000 d'euros ; 

5. dans le cas d'une personne morale, prononcer une amende administrative d'un montant 
maximal de 5 000 000 d'euros ou 10 pour cent du chiffre d'affaires total annuel net de la 
personne morale tel qu'il ressort des derniers comptes disponibles approuvés par l'organe 
de direction. Lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale d'une 
entreprise mère qui est tenue d'établir des comptes consolidés conformément ä la directive 
2013/34/UE, le chiffre d'affaires total annuel net ä prendre en considération est le chiffre 
d'affaires total annuel tel qu'il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère ultime. 

La CSSF et le CAA peuvent prononcer, dans les limites de leurs compétences respectives, une 
amende d'ordre de 250 ä 250 000 d'euros contre ceux qui font obstacle ä l'exercice de leurs 
pouvoirs de surveillance et d'enquête, qui ne donnent pas suite aux injonctions prononcées en 
vertu de l'article 17, paragraphe 2, point 4, ou qui auront sciemment donné des informations 
inexactes ou incomplètes suite ä des demandes basées sur l'article 17, paragraphe 2, points 1 ä 
3. 

(3) La CSSF peut en outre prononcer une interdiction temporaire imposée ä l'initiateur et au 
sponsor de notifier, en application de l'article 27, paragraphe 1 er, du règlement (UE) 2017/2402, 
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qu'une titrisation satisfait aux exigences prévues aux articles 19 ä 22 ou 23 ä 26 dudit règlement 
dans le cas d'une violation visée au paragraphe 1 er, alinéa 1 er , points 5 et 6, de la présente loi et 
prononcer un retrait temporaire de l'agrément visé ä l'article 28, du règlement 2017/2402 dans le 
cas d'une violation visée au paragraphe 1 er, alinéa 1 er, point 8, de la présente loi. 

(1) La CSSF et le CAA, lorsqu'ils déterminent le type et le niveau  des sanctions ou mesures 
aci-m-i-nistrativcs, ticnncnt comptc  dc la mesure dan-s  laquelle  la  violation  cst intentionnelle ou 
résulte d'une  négligence, ainsi que de toutes les autres circonstances  pertinentes, et notamment,  
le cas  échéant  

1. de la matérialité, de la gravité et de la durée de la violation ;  

2. du degré de responsabilité de la personne  physique ou morale  responsable de la violation 

3. de l'a,sise  financière de la personne  physique ou morale responsable  de la violation ;  

/I. de l'importance des gains obtenus ou  des pertes évitées par la personne  physique  eu 
rnorale responsable  de la violation, dans la mesure  où il est po ible de les déterminer ;  

5. des pertes subies par des tiers du fait de la violation, dans la mesure  où il est poc•-sible de 
les  déterminer;  

6. du degré de coopération de la personne physique ou morale responsable  de la violation 
avec  la CSSF ou  le CAA, sans  préjudice de la nécessité de veiller ä la restitution dcs ga-ins 
obtenus ou  des pertes évitées par cette personne;  

7. des violations antérieures commises  par la personne  physique ou morale responsable  de  
l-a  violation.  

Art. 19. Droit de recours 

Les décisions prises par la CSSF ou le CAA en vertu du présent chapitre ou du règlement (UE) 
2017/2402 peuvent être déférées dans le délai d'un mois, sous peine de forclusion, au tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond. 

Art. 20. Publication des décisions 

(1) La CSSF et le CAA publient sur leur site internet respectif, conformément aux modalités 
prévues ä l'article 37 du règlement (UE) 2017/2402, toute décision d'imposer une sanction 
administrative n'ayant fait l'objet d'aucun recours et prononcée en raison d'une violation ä l'article 
6, 7, 9 ou 27, paragraphe 1 er, du règlement (UE) 2017/2402, sans retard injustifié après que la 
personne faisant l'objet de cette décision en a été informée. 

(2) La CSSF et le CAA veillent ä ce  que toute décision publiée conformément  à l'article 37 du 
règlement (UE) 2017/2/102 demeure  disponible sur  leur site internet respectif pendant unc  période 
de cinq ans  après sa  publication. 

Les données ä caractère personnel contenues  dans les publications visées ä l'alinéa 'le"'  ne  sont  
maintenues sur  le site internet que pendant une  durée maximale  de douze mois.  
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(2) Lorsque la publication de l'identité, dans le cas de personnes morales, ou de l'identité 
et des données ä caractère personnel, dans le cas de personnes physiques, est jugée 
disproportionnée par la CSSF ou le CAA ä l'issue d'une évaluation au cas par cas, ou  
lorsque la CSSF ou le CAA estime qu'une telle publication compromet la stabilité des 
marchés financiers ou une enquête pénale en cours, ou lorsque la publication est de 
nature ä causer, pour autant que la CSSF ou le CAA puisse le déterminer, un préjudice 
disproportionné ä la personne concernée, la CSSF et le CAA :  

1. diffèrent la publication de la décision d'imposer la sanction administrative jusqu'à ce 
que les raisons de ne pas la publier cessent d'existen.  

2. publient la décision d'imposer la sanction administrative de manière anonyme ; ou  

3. ne publient pas la décision d'imposer la sanction administrative lorsque les options 
envisagées aux points 1 et 2 sont jugées insuffisantes pour garantir:  

a) que la stabilité des marchés financiers ne serait pas compromise; ou  

b) la proportionnalité de la publication de ces décisions, lorsque les mesures 
concernées sont jugées mineures.  

Chapitre 5 — Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 

Art. 21. A l'article 12-3, paragraphe 2, lettre b), alinéa l er, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, les mots « biens mobiliers » sont remplacés par les mots « biens 
immobiliers ». 

Art. 22. A l'article 12-5, paragraphe 4bis, de la même loi, il est ajouté un nouvel alinéa 4, libellé 
comme suit : 

« Les restrictions prévues aux articles 12-1 et 12-5, paragraphes 4, 6 et 7, ne s'appliquent pas 
aux actifs qui sont inscrits dans le registre de couverture uniquement pour couvrir la liquidité de 
la masse de couverture. ». 

Chapitre 6 — Modification de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds 
d'investissement alternatifs réservés  

Art. 23. A l'article 8 de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement alternatifs 
réservés, les mots « répondant aux conditions énumérées ä l'article 125-1 ou 125-2 » sont 
remplacés par les mots « agréées conformément aux chapitres 15, 16 ou 18 ».  

Art. 24. A l'article 49 de la même loi, il est inséré un paragraphe 12 nouveau, libellé comme 
suit : 

« (12) Les fonds communs de placement visés par la présente loi peuvent se transformer 
en SICAV et leurs documents constitutifs et d'émission peuvent être mis en harmonie avec  
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les dispositions du chapitre 3, par résolution d'une assemblée générale des porteurs de 
parts réunissant les deux tiers des voix des porteurs de parts présents ou représentés, 
quelle que soit la portion de la valeur nette d'inventaire du fonds commun de placement 
représentée. Les convocations ä une telle assemblée sont communiquées aux porteurs de 
parts conformément aux dispositions régissant la convocation d'assemblée générales 
d'actionnaires de sociétés anonymes telles que prévues aux articles 450-8 et 450-9 de la 
loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales. ».  

Chapitre 67 — Dispositions finales 

Art. 2325. Intitulé de citation  

La référence ä la présente loi se fait sous la forme suivante 

« loi du [*insérer la date de la présente 	portant mise en œuvre des règlements EuVECA, 
EuSEF, MMF, ELTIF et Titrisation STS ». 
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